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1~~:r
cie pré6ident de ta ji.?épub&Cjue

j:rfttr ."

Honsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, un décret
de présentation à l'Assemblée nationale d'un projet de loi
autorisant le Président de la République à ratifier l'accord
entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouver-
nement de la République Unie du Cameroun, relatif au transport
aérien, civil régulier, signé à Yaoundé le 30 mai 1973.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ce
projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.

~é~~~_~~~~_~~N~~~

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée nationale

-=- D A K A R -=-----------
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REPuBLIQUE- DU SENEGAL

t: ~.'i

..
1VTJNISTERE DES AFFAIRES ETRADGJ~RES i..i

DRE/CAI/DS/SBD

~ X P 0 S E des /1)/) 0 TIF S

du projet de loi autorisant le Président de la
Réyublique à ratifier l'Accord entre le Gouverne-
ment de la Répu~lique du Sénégal et le Gouverne-
ment de la Ré~ublique Unie du Cameroun, relatif au
Transport Aérien Civil RéguJ_ier, signé à Yaoundé
le 30 Mai 1973.-

Les Gouvernements de la République Unie du Camàroun et
de la l1épublique du Sénégal ont signé Le 30 I·'fai1973 à Ya01..mdé le.
présent Accord dans le ;)ut d' ét abLt r des services aériens r-égu.l i er-s

entre les deux pa s, conformément aux principes de la Convention re-
lative à l'Aviation Civile Lnt er-nat Lona.Le, si:;née à Chicago le 7 Dé-
cembre 1944.

Aux fins du présent Accord, chaque Partie Contractante
désigDera une entreprise de trans]ort aérien qui jouira du droit de
débarquer et d'embarquer en trafic international sur le territoire de
l' autre Partie, aux points spécifiés aux tableaux annexés .à l' Accor-d ,

Chaque ~,;tatcorrt ract ant aura le droit de révoquer, de li-
miter ou de suspendre une autorisation d'exploitation accordée à l'en-
treprise désignée par l'autre I!;tat,lorsque ledit ntat ne possède pas
la preuve qu'une part substantielle de la propriété et le contr~le
effectif de cette er-treprise appartiennent à la Partie qui l'a dési-
gnée.

.1.
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Les entreprises désignées par les deux Parties détermne-
rnnt en.tre elles 12 fréquence des services, leur répartition 8.insi
que les horaires et les autres conditions 2conorüques et techniques
de l'exploit2tion des services agréés.

Cha-ue fois que le justifiera une augmentation ou une di-
minution de trafic SUT les routes spécifiées à l' annexe du présent

-_. - - -
accord, les crrt r-ep r-Lse s désignées, détermineront, p~:'.rentente mutuel-
le, des dispositions à mett~e en oeuvre.

Par échanGe de lettres annexées au prisent Accord, le Gou-
vernement de la République du Sénégal a désigné, après accord des
auta:rritéscamerounaises, la société AIR-A:PRL~UC;, cornilleentreprise
de naviGation aérienne sénégalaise pour l'exploi-nation des services
agréés.

Le Gouvernement de la République Unie du CaI'1erouna dési-
gné de son côté, la Compagnie "C1Un~}~:_·UN AIl1LIN::~S"

Pour les mpyens utilisés et les services fournis par èes
Compagnies de navigation aérienne, l'article 9 précise que:

"Les aéronefs utilisés en service ~nternational par l'entre-
prise dé sf.griée par une Partie Corrtr-ac t ant e , a.ine.i que Leur-s équi-
pements normê.u}~,leurs réserves de carburant et lubrifiant et leurs
provisions de bord, y comp r-i s les denrées aLlmerrta.ir-es , boissons,
t abao s et ar-t i.c.Le s destinés à 18. vente en vol aux passagers, seront·
à l'entrée sur le territoire de l'autre Partie Contractante, exoné-
rés de tous dro+t s et taxes, à condition que ces équipements, réser-
ves et provisions, demeurent à bord des aéronefs jusqu'à leur réex-
portation" •

L'article 14 de l'Accord prévoit la création d'un tribu-
nal arbitral cbmposé d'un représentant de chaque Gouvernement et
d'un ressortissant d'un Etat tiers comme président. Ce tribunal
est appelé à statuer sur les différends éventuels r-e Lat Lf s à l' in-
terprétation at.à l'application du présent Accor-d ou de ses Annexes,
lorsque les autorités aér-onaut Lque s des deux Etats n'arrivent pas à
trouver une solution auxdits différends.

~/.
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Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment, avec
communication à l'Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

Compte tenu de ce qui précéde, j'ail' honneur de présen-
ter le présent ~rojet de loi autorisant le Président de la Républiqu8
à ratifier ledit Àccord qui est appelé à développer la coopération
inteY'~a~.ionale dans l~ dO~l~~pe du tr~sport aérien, en particulier,
et la coopération entre le Cameroun et le Sénégal en général.

Fait à Dakar? le

le l\linistredes Affaires
Etrangères~-

,//

/r./ ..-
r \ /". t, .•..

/ ~ ; ,
.' y .,,/ ../ 1 \

Assane S'EC .-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

4ème LEGISLATURE

D8JXIEŒ SESSION EXTRAORDINAIRE 1g]4

/lfrJ A P P 0 R T

fait au nom

des Affaires Etrangères, de la législation, des Affaires Economiques, de l'Educa-
tion et des Travaux Publics

sur

Projet de loi nO 37/74 autorisant le Président de la République à ratifier
l'accord entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement
de la République Unie du Cameroun relatif au transport aérien civil régulier
signé à Yqpundé le 30 Mai 19]3.

Rapporteur

Amadou Sada DIA.
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

L'Intercommission des.Affaires Etrangères, des
Finances,de la législation et des Travaux Publics a étuLié et adopté
en sa séance du Jeudi 27 Juin 1974 le projet de loi nO 37/74 qui vous
est soumis.

La République du Sénégal et la République Unie du
Cameroun, pour développer la coopération internationale ont conclu à la
date du 30 Mai 1973,un acc~ord relatif au transport aérien civil régu-
lier.

Par cet accord établi en conformité avec la conven-
tion de l'Aviation Civile Internationale signée à Chicago le 7 Mars
1944, les deux Etats frères conviennent, par un échange de lettres,
des entreprises de transport devant/èê~servir à savoir

- Pour le Sénégal, la compagnie Multinationale
"Air Afrique"

- Pour le Cameroun la compagnie "Cameroun Airlines"
Les deux Etats conviennent également d'un tableau

de Routes des aéronefs sur les territoires respectifs :
Route Sénégalaise : des points pour relier
Douala et Vice-Versa
Route camerounaise: des points pour ~.11er

Dakar et vice-versa -

L'accord permet, par des consultations et suivant
certaines modalités, de créer d'autres circuits.

..1 ..
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Cet accord intervenant après le retrait de la
République Unie du Cameroun de la compagnie Air Afrique, permett~ à

nos deux pays de maintenir et de développer la coopération fructueuse
qui lie nos deux Etats.

Aussi votre Intercommission vous propose l'adoption
du projet de loi nO 37/74 qui vous est soumis.l.

Cf loi n° 1974/42 du 18 juillet 1974 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



-.,;\
\

!
<,

REPU~lI.IQUE DY SENEGAL

oz i/J 7 m
,

uutorisünt le Président de la République
à ratif'i er l t accord entre le Gouvernement
de la République du Sénégal et le GOuver-
nement de la République Unie du Cameroun,
relutif' au transport aérien civil régulier,
signé à Yaoundé le 30 mai 1973

L'·'l)EMJLEE NATIONALEa délibéré et adopté en Su
séance du J eL.::.:L 4 juillet 1974,

LE PRESIDENTDE LAREPUBLIQUEpromulgue la loi dont
la teneur suit:

ARTICLEUNIQUE.-

Le Président de lu République est autorisé à ratif'ier

l'accord entre le Gouvernement de la République du Sénégal

et le Gouvernement de la Répub Lfque Unie du Cameroun, relatif' au

transport aérien civil régulier, signé à Yaoundé le 30 mai 1973.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fili t à Dakar le 18 JUILLET 1-'74,

LéopoldSédar SENGHOR

Par le Présiden.. t de la Républi1ue
Le Premier Uinistre r

\,.,(-4J: ) v-ITt .'-.:.....,..""1. /
i\bdou DIOUF'" l
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entre
Le Gouvernement de la République du Sénégal

et
Le Gouvernemerit de la République Unie du Cameroun
Relatif au Transport Aérien Civil Régulier

----l:ië--"Gollvêrnemelrtae-ra Ît~p\.lÔl.îqUë--dli Sénégal
et

Le Gouvernement de la République Unie du Cameroun

Dénommés ci-après les Parties Contractantes
Désieeux de développer la coopération intern~tionale dans le dpmaine du Trans-
port Aérien

Désireux d'appliquer à ce transport les principes et les dispositions de la
Convention relative à l'Aviation Civile Internationale signée à CHICAGO le
7 décembre 1944 et de conclure un Accord en vue d'établir des services aériens
réguliers entre leur pays respectif.

Sont convenus de ce qui suit
Article te~; Pour l'application du présent Accord et de son Annexe ;

a) - le terme "Convcntionll signifie la convention relative à l'Aviation Ci-
vile Internati~nale signée à CHICAGO le 7 décembre 1944 et toute Annexe

adoptée. aux termes de l'article 90 de ladite Convention ainsi que tout
amendement aux Annexes ou à la Convention en vertu des articles 90 et 94 de
ladite Convention, dans la mesure où ces Annexes et amendements ont été
adoptés par les deux Parties Contractantes.

b) - 1·expression "Autorités Aéronautiques" signifie en ce qui concerne la
République du SENEGAL, le Ministère chargé des Transports et en ce qui
concerne la République Unie du Cameroun, le Ministère chargé de l'Aéro-
nautique Civile, ou, dans les deux cas, tout organisme autorisé à ~xer-
cer les fonctions qui sont actuellement attribuées auxdites Autorités. l

./ .~;
,~

./.
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c) - L'expression "Entreprise désignée" signifie une entreprise de transport

aérien que l'une des Parties Contractantes a désignée, conformément à
l'article 3 du présent Accord pour exploiter les services aériens conve-
nus.

d) - Le mot "Territoire" s'entend tel qu'il est défini à l'article 2 de la
Convention.

e) - Les termes "Service Aérien", "Service Aérien International" et "Escale non
.._------------------- .... --. . -- "._- ---_. - ------ --.---

commerciale" ont respectiveoent les ai.grrif'Lca'tdons apparaissant dans l'ar-

cIe 96 de la Convention.
Article 2.-
a) - Chaque Par;ie Conmtactante accorde à l'~tre Partie Contractante les droits

spécifiés au présent Accord en vue d'établir des services aériens sur les
routes spécifiées aux tableaux figurant à l'Annexe du présent ~ccordo

b) - Sous réserve des dispositions du présent Accord, l'Entreprise désignée
par chaque Partie Contractante jouira dans l'exploitation des services
convenus du droit de débarquer et d'embarquer en trafic international sur
ledit Territoire, aux points spécifiés à l'Annexe, des passagers, des mar-
chandises et dos envois postauxc

c) - Aucune disposition du présent Accord ne pourra être intcrprêtée comme
conférant à l'Entreprise désignée de l'une des Parties Contractantes le
droit d'embarquer dans le territoire de l'autre Pa~tie Contractante des
passagers, des marchandises et des envois postaux transportés contre réQU-
nération et destinés à un autre point du même Territoireo

Article 3. -
a) - Chaque Partie Contractante a le droit de désigner une entreprise de trans-

port aérien pour exploiter les services agréés. Cette désignaticn fera
l'objet d'une notification écrite entre les Autorités Aéronautiques des
deux Parties Contractantes.

b) - La Partie Contractante qui a reçu la notification de désignation accordera
sans délai, sous réserve des dispositions des paragraphes ct> et e)du pré-·
sent article, à l'entreprise désignée par l'autre Partie Contractante9

l'autorisation d'exploiaât,ion nécessaire~
c) - aès réception de l'autorisation prévue au paragraphe b)du présent article,

l'entreprise désignée pourra commencer à tout mo~nt l'exploitation de
tout service agréé.

./'

"'4

1
l

1
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_~s Aéronautiques de l'une des Parties Contractantes pourront
..~._._------.--.

exiger que l'entreprise désignée par l'autre Partie Contractante prouve
qu'elle est à D~Be de satisfaire aux conditions prescrites par les lois

et règlements normalement appliqués par lesdites Autorités à l'exploita-
tion des services aérmeas internationaux.

e) - Chaque Partie Contractante aura le droit de ne pas accorder l'autorisa-
tion d'exploitation prévue au paragraphe b)du présent article ou d'impo-
ser telles conditions qui pourraient lui sembler nécessaires pour l'exer-

... ·cIce-;par-i ientreprise ciésigr;ée~·de~-aroits spécifiés à l'article 2 du
présent Accord, lorsque ladite Partie Contractante ne possède pas la preu-
ve qu'une part substantielle de la propriété et le contrôle effectif de
cette entreprise appartiennent à la Partie Contractante qui a désigné
l'entreprise ou à ~às ressortissants de celle-ci.

Article 4. -
a) - Chaque Partie Contractante aura le droit de révoquer une autorisation

d'exploitation, de suspendre ou de limiter l'exercice par l'entreprise
désignée de l'autre Partie Contractante, des droits spécidiés à l'article
2 du présent Accord àt de soumettre l'exercice de ces droits aux conditions
qu'elle juge nécessaire si :

1 - olle ne possède ·pas.~lB_preU1z:equ+une part substantielle de la propriété
et le contr~le effectif de cette entreprise appartiennent à la Partie Con-
tractante qui a désigné l'entreprise ou à des ressortissants de celle-ci

,-

ou
2 - <Jette entreprise ne s'est pas conformée aux lois et règlements de la Partie

Contractante qui a accordé ces droits ou
3 - cette e~treprise n'exploite pas les services agréés dans les c0nditions

prescrites par le présent ~cord et son ~exe.

b) - A moins que la révocation, la suspension ou la fixation des conditions,
prévues au paragraphe 1 du présent article ne soient ir:lliJ.édiateoantnéces-
saires pour éviter de nouvelles infractions aux lois et règlements, un
tel droit ne pourra être exercé qul.ap.rè s consultation avec l'autre Partie
Contractan te, En cas dl échec de cette ccnsul, tation, il sera recouru à l'ar- ci.

bitrage conformément à l'article 14.

.1·

1
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Article 5. - En application des articles 77 et 79 de la Convention visant la
création par deux ou plusieurs Etats dlorganisation~ dfexploitation en co~
mun ou d'organiSQes internationaux d'exploitation,.

Le Gouvernement de la République Unie du Cameroun accepte que le
Gouvernewemt de la République du Sénégal, ccnforLléuent aux articles 2 et 4
et aux pièdes annexes du Traité relatif aux transports .b.ériensen il.frique
signé par la République du Sénégal à Y~.OlJNDEle 28 mar-s 1961 se réserve le
çj.As:Ü:Lg~_~~êJ.@§~.11ê- _~Q~.:lé.t~_~~::!4'~i9.u.:~.9.olIiL1eins trUL.J.entchoisi par la Répu-
blique du Sénégal pour l'exploitation des services agréés •

.Article 6.

a)- Les entreprises désignées Jouiront de possibilités égales et équitables
pour l'exploitation des services agréés entre les Territoires des Parties
Contractantes.
b) - Dans l'exploitation des services agréés, l'entreprise désignée de chaque

Partie Contractante prendra en considération les intérêts de l'entrepri-
se désignée de l'autre Partie Contractante afin de ne pas affe~ter in-
dûnen t les services aériens que cette dernière assure sur tc..t en partie
de Iilêlilesroutes.

c) - L'exploitation des services agréés, sera organisée cOLlpte tenu du trafic
potentiel existant sur les routes spécifiées en .iillneXeau présent accord ,
L'objemtif primordial de chacun des services agréés sera d'offrir une ca-
pacité de transport correspondant à la demande courante et raisonnable-
ment prévisible de transport de passagers, de rrlarchandis~set d'envois

•postaux en provenance ou à destination du territoire de la Partie Contrac-
tante qui aura désigné l'entreprise exploitant ledit service.

d) - Chaque fois que le justifiera une augmentation de trafic sur les Iilêmes
routes, les entreprises désignées, par entente ent:re eD,6s, déteroineront

tins capacité additionnelle qui pourra être rai.se en oeuvre en sus de celle vi··
sée au paragraphe c)du présent article, sous réserve de l'~ccord des
Autorités des deLLxParties Contractantes.

e) - Pour répondre aux exigences d'un trafic imprévu ou momentanné sur les
mêmes ~outes, les entreprises aériennes désignées devront décider en-
tre elles de L1esures appropriées pour satisfaire à cette augmentation

tenporaire du trafic. Elles en rendront compte iiliJédiater.lentaux b.utori-
tés aéronautiques de leur pays respectif qui pourront se cc;nsulter si
elles le jugent utile. ..

./.
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" f) - J~ucas où l'entreprise désigné~ 'par l'une des Parties Contractantes ne
désiren&it pas-''lltl:lisersur une ou plusieurs routes, soit une .fraction
soit la tdali té de la capacité de transport qu 1 elle devrait offrir,
coopte tenu de ses droits, elle s'entendra avec l'entreprise désignée
par l'autre Partie Contractante en vue de transférer à celle-ci, pour
un temps déteruiné, la totalité ou une fraction de la capaci~ de trans-
port en cause •

. .,g) - __~~~.dr9.it~_.~gs:or~~~A. ~4ag~e ent.f.l?"pr:i.,sedésignée de transporter des pas-

sagers, des marchandises et des envois postaux entre le Territoire de
l'autre Partie Contractante et les Territoires d'Etats tiers seront
exèrcés en respectant les principes généraux de développement des trans-
ports aériens internationaux, selon lesquels la capacité de transport of-
ferte doit être adaptée :

1 - à la deoande de transport à destination ou en provenance du Territoire
de la Partie Contractante qui aura désignê l'entreprise;

2 - à la demande du tr3llsport existant dans la région traversée par la ligne
aérienne, respective, compte tenu des services aériens assurés par les
entreprises d'autres Etats de la région;

3 - aux exigences d'une exploitation écononique des services directs.

Article 7. -
a) - Les entreprises désignées par les deux Parties Contractantes déternineront

par entente entre elles, la fréquence des services, la répartition des
services, la répartition des horaires et les autres conditions économi-
ques et techniques de l'exploitation des services agréés; les enten-

tes sur ces questions seront sounises pour approbation aux ~utorités
Aéronautiques de chaque Partie Contractante, conforné~ent aux lois et
règl81~ents de celles-ci.

b) - Les horaires des services agréés seront soUDis pour approbation aux ~uto-
rités Aéronautiques des Parties Contractantes trente jours (30) au plus
tard avant le début de l'exploitation de ces services.La même règle s'ap-
pliquera aux changewents ultérieurs.

c) - Les Autorités Aéronautiques de chacune des Parties Contractantes devront
fournir aux imtorités A~ronautiques de l'autre Partie Cont ractarrte, sur
leur demande, 18s données statistiques d'exploitation. concernant l'uti-
lisation de la capacité de transport offerte par l'entreprise désignée
de la première Partie Contractante sur les lignes spécifiées à l'annexe
au présent accord. Ces données co~rendront, dans la mesure du possible,
les renseignecents nécessaires à la détermination du vol~e, de l'origi-

- .- -- -~._--- ~ ----ne et de la destination du trafic.

11.

i
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~
i
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~
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Article 8. -
~. - Les tarifs de tout service agréé serent fixés à des taux raisonnabl~s

coupte tenu de tous les élérJents déterninan:;s, tels que le catit de
l'exploi tation~ un bénéfice raisonnable t les caractéristiques de chaque
service et les tarifs perçus par d!autres ent~eprises de transport aérj0n
desservant tout ou partie de la 1JêLleroute<

b) - Les aar if a centionnées nu paragraphe a)du présent article seront, sl
possible, fixés d'un CùL1L1unaccord par les ent.reprises désignées des
deux Parties CGntractillltesGt apr(;s consultations des autres entrepl"i-
ses de trans~ort aérien deescrvant tc.rtou partie de la. nême route,
Les entreprises désignées devront, autant que possbile réaliser cet Ac-
cord en recourant éventu8Uement à la procédure de fixation des tarifs
établie par l '';:..ssociationdu Transport Aérien International (I.1LT.A.,> ~

c) - Les tarifs ainsi fixés seront SOUlJis à l~a:pprobation des Autorités
Aéronautiques des Parties Contractantes au mo.i.ns+;rente jours (')0) avant.
la date prévue pour leur entrée en vigueur. Dans des cas spéciaux)
ce délai pourra être réduit soue réserve de l!Accord des~±es Alltorités~

d)- Si les entreprises désignées ne peuvent arrj.ver à une entente ou si les
tarifs qu'elles auront établis ne sont pas approuvés par les Autorlt8s
Aéronautiques d'une Partie Contractante, ~es Autan tés Aéronautiques
des deux Parties Contractantes sr efforceront de fixer ces tarifs pu'

accord mutuel.
e)- Au cas où l'accord entre les Autorités Aéronautiques visé au paragra-

phe d)de cet ar.ticJ.ene pourra être réalisé, le différend sera sO';!mis
à la procédure prévue à l'article '4 du présent AQcord~

r) -Tant que la sen tance arbi tral,e n 'aura pas été rendue, le.Partie Coni.r8c,~

t~Bte qui aura fait connaître son désaccord aura le droit d'exiger de
l'autre Partie Ccrrtr-acterrte le maintLen des tarifs antérieurecent en vi-·
gueurj

Article 9~-
a) - Les aéronefs util:Lsés en service internat:ï..onalpar l'entreprise désignée

d'une Partie Contractante, ainsi que leurs équiJlements nor1Jaux, leurs
réserves de carburants et .lubrifiants et Leur-sprovisions de bord."y

cOL.iprisles deï.1réesalililentaires,boissons, tabacs et articles destinés
à la vente en vol aux passagers; seront à. l'entrée sur le Territoire de
l'autre Partie Contractante, exonérés de tout droit de douane, frais.
d'inspection et autres droits et taxes, à condition que ces équipemEnts,
réserves et provisions demeurent à bord des aéronefs jusqu1à leur rée)f-
portationo

.~
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b) - seront également exonérés de ces mêmes droits, frais et taxes, à l'excep=
tion des redevances perçues pour services rendus :

1.) - les provi s.icnc de bord pr+ses sur le 'l'erritaire d'une Partie Contractan-
te dans les lind tes :ùxées par les Autorités de ladite Partie Contrac-
tante et destinées à la consommation à bord des aéronefs utilisés en ser-
vice international par l'entreprise désignée de l'autre Partie Contrac--
tante ;

2 - Les carburants et lubrifiants pris à bord· sur le territoire d'une Partie
Contractante et destinés à l!avitaillewent des aéronefs employés en ser-~..._---_ ..... -'.---_. . - - ._. --- -.-.._ .... - --~-- ._,

vice international par l'entreprise désignée de l'autre Partie Contrac-
tante, mêrae lorsque ces approvisionnemen ts doivent être utilisés au-des-
sus du territoire de la Partie contractante sur lequel ils ont été efilbar-
qués ;

3 - les équipenents nOriliallXde bord ainsi que les produits et appro~isionne-
ments se trouvant à bord des aéronefs employés par l'entreprise dési6né
d'une Partie Contractante ne pourront être déchargés sur le territoire de
l'autre Partie Contractante quiavec le consentement des Autorités douanières
de ce territoire. En ce cas, ils pourront être placés sous la surveilJ.ance
desdites autorités jusqu'à ce qu'ils soient réexportés ou aient reçu une
autre destination1 conforrnénent aux règlements douaniers.

'.>

igticle 10~ -
a) - Les lois et règlements de chaque Partie Contractante régissant sur sort ter-

ritoire l'entrée, le séjour et la sortie des aéronefs employés à la na-
vigation et le conduite de ces aéronefs pendant leur séjour à l'intérieur
de son terrdltoire s'appliquerent aux aéronefs de l'entreprise désignée
par L'autr-ePartie Contr'actanteo

b) - Les lois et règlements de chaque Partie Contractante régissant sur son
territoire, l'entrée, le séjour et la sortie des passagers, marchandises
et envois postaux} tels que ceux qu~ concernent les formalités d'entrée,
de sortie, d'6migration~ dlimmigration, la douane ou les mesœes s&~itaires
s'appliqueront aux passagers~ équipages, marcha~dises ou envois postaux
transportés par les aéronefs de l'entreprise désignée par l'autre Partie
Contractante pendent que ceux-ci se trouvent sur ledit Territoire.

c) - Les taxes et autres ~oits pour l!utilis~tion des aéronefs, des instal-
lations et de l'équipement technique sur le territoire d'une Partie Co~-
trac tante , seront per~us conformément aux taux et tarifs établis unifor-
mément par les lois et règlerrents de cette Partie contractante.

Article 11. -
a) - Tout aéronef de l'entreprise désignée d'une Partie Contractante, affecté

.j.
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aux services agréés, devra être muni de documents de bord prescrits par les
règlements de l'autre Partie Contz-actante,
b) - Les certificats de navigabilité, les Brevets d'aptitude et les licences

"-èléIivres"ouvandés parI rune 'd.es Parties Contractantes, seront, durant
la période où ils sont en vigueur, reoonnus valables par l'autre Partie
Contractanteo

c) - Chaque Partie Contractante se réserve, cependant, le drcit de ne pas
reconnaître valables, pour la circulation au-dessus de son territoire,
les brevets d t apti tude et les licences délivrés à ses propres ressortis--
sants ou validés en f'aveur de ceux-ci par l'autre partie Contractante cu
par tout autre Etat.

J~ticle 12. - Dans un esprit d'étroite collaboration, les Autorités aéronau-
tiques des deux Parties Contractantes se consulteront de tenps à eutre afin
de s'assurer que les primzipes définis au présent Accord sont appliqués et
que les objectifs de ce dernier sont réalisés de manière satisfaisante.
Article 13. -
a) - Si l'une ou l'autre des Parties Contractantes juge souhaitable de modi-

fier une disposition quelconque du présent Accord, elle pourra demander
une consultation avec l'autre Partie Contractante, Toute modification
du présent Accord entrera en vigueur lorsque, à l'égard de cette modaf'L«

cation, les deux Parties Contractantes se seront 8utuelle~ent Dotifiées
l'accomplissement de leurs formalités constitutionnelles de ratification.

b) - Des modifications à l'kmexe du présent Accord pourront être convenueEi
directement entre les Autorités i~ronautiques des Parties Contractantes.
Elles entreront en vigueur après av~ir été confirmées par un échange de
notes diplomatiques.

c) - Une consultation entre les Parties Contractantes ou entre les butorités
Aéronau tiques, 2.U sujet de la modification du présent Accord ou de son "-l.Jl-

nexe devra coraraencer' dans un dé.Lai, de soixante (60) jours, à compter de.
la date de la réception d'une demande dans ce sens,

.1·
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Article 14. -
a) - Tout différénd relatif à l'interprétation ou à l'application du présent

.Accord ou de son ~~exe sera réglé par négociations directes entre les,.iI.u-

torités Aéronautiques des deux Parties Contractantes. Si lesdites Autori-
tés aéronautiques n'arrivent pas à un accord, le différend sera soumis,
sur la de~ande d'une des Parties Contractantes à un tribunal 8xbitral.

b) - Ce tribunal serê composé de trois me~bres. Chacun des deux Gouvernements
désignera un exbitre, ces deux arbitres. se mettront d'accord sur la dési-
....•.._- '-'- -_.~-~----_.... _. - "_. -.- _._.-. - -'--_ .•---_._'----- -------_.- .

gnat Lon d'un ressortissant d'un Etat tiers comce président. Si dans un
délai de deux Dois à dater du jour où l'un des deux Gouverneùents a pro-
posé le règlement arbitral du litige, les deux arbitres n'ont pas été
désignés, ou si dans le cours du mois suivant, les arbitres ne se sont
pas mis d'accord sur la désignation du Président, chaque Partie Contrac-
tante pourra demender au Président du Conseil de l'Org~1i3Gtio~:de'1'~via-
tion Civile Internationale de procéder aux désignations nécessaires.

c) - Le tribunal arbitral dédide, sril ne parvient pas à régler le différend
à l'amiable, à la majorité des voix. Pour autant que les Parties Contrac-
tantes ne conviennent rien de contraire, il établit lui-même ses principes
de procédure et détermine son siège. Il doit décider dans les quatre

vingt dix jours (90) qui suivent sa constitution.

d) - Les Parties Contractantes s'engagent à se conf'orraeraux mesures provi-
soires qui pourront être édictées au cours de l'instance ainsi qu'à la
décision arbitrale, cette dernière étant dans tous les cas considérée com-
me défini tive.

e) - Si l'une des Parties Contractantes ne se conforme pas aux décisions des
arbitres, l'autre Partie Contractante pourra, aussi longte~ps que dure-
ra ce manquecent, liuiter, suspendre ou révoquer les droits ou privilèges
qu'elle.avait accordés sn vertu du présent ~ccord à la Partie Contractan-
te en défaut.

f) - Chaque Partie Contractante supportera la rémunération dG l'activité de
sun arbitre et la moitié de la rémunération du Président •

•j.
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Article 15. - Le présent Accord et son iUlnexe ainsi que leurs oodifications
éventuelles serent enregistrés auprès de l'Organisation de l'Aviation Civile
Internationale.
Article 16. - Le présent Accord et son bnnexe pourront, par entente entre les
Parties Contractroltes, être wis éventuellement en haTllionie,avec toute Con-

----ventTonde-caxacterë-rJuTtilaterâT ""dans-le-domafne du transport e.érien qui
viendrait à lier les deux Parties Contractantes.
Article 17. - Chaque Partie Contractante pourra, à tout mooent, notifier à

l'autre Partie Contractante son désir de dénoncer le présent Accord. Une tel-
le notification sera coillilluniquéesimultanément à l'Organisation de l'Aviation
Civile Internationale. La dénonciation aura effet douze mois 12) après la da-
te de réceftion de la notification par l'autre Partie Contractante, à ooins
que cette dénonciation ne soit retirée d'un commun accord avant la fin de cet-
te période. A défaut d'accusé de réception de la part de l'autre Partie Con-
tractante, la notification sera réputée lui être parvenue quinze (15) jours
après la date à laquelle 1'OrgrolÎsation de l'Organisatio_n de l'Aviation Civi-
le Internationale en a reçu comounication.
Article 18. - Le présent àccord et son Jmnexe entreront en vigueur lorsque
les Parties Contractantes se seront mutuelleœnt notifiées l'accomplissement
de leurs formalités constitutionnelles de ratification.

En foi de quoi les deux Parties Contractantes ont signé le présent
Accord.

en Fai t à Yaoundé, le '5J Mi•.I 1973.

en deux exemp.Lai.r-esvf'rençafs et en anglais, les deux textes faisant êgaleIiient
foi.

POUR LE GOUVERNEI'lliNTDE LA REPUBLIQUE
UNIE DU CMl.ÏEROUl\f,

POUR 1E GOUVERNEi"'IENI'DE Lj.

REPUBLIQUE DU SENEGAL,
"1

Christian S. BONGWA M{A]OU Lamine BA
Ministre des Transports Directeur des Transports

-"'""1\
1,
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.J:L NNEXE

TABLEAU DE ROUTES

--'_ .. _-----.-,-#.., .. .-.. __ ._~.- -------- .-._.- ... - .-.._----- ..... -'----_.-------,- .-.-_. ~ -----#'

1. ROUTE SENEGALAISE:
De pomnts au SE~EG~\L vers DOUALA et vice versa.

2. ROUTE CAMEROù1{AISE :

De points au CAMERoUN vers DAKAR et vice versa.

3. Une entreprise désignée par l'une des Parties Contractantes pourra des-
servir un ou plusieurs autres points, autres que ceux inscrits au tableau
des routes; cependant, aucun droit de trafic ne pourra être exercé entre
ce ou ces points et le territoire de l'autre Partie Contrac~ante à moins
que ces droits n'aient été concédés spécialement par celle-ci.

~,

"':l

,.:{

~
,,;..t

• \'!j

'11
'J~~,;'}~,
~(

-~~
'j,
~

1
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LE PRESIDENTDE LA DELEGATION

DU

C .AM ER 0 U N
YAOUNDE,le 30 Mai 1rn3

Excellep.c~ _

J'ai l'honneur de me référer à l'Accord entre le Gouvernement de la

République Unie du Cameroun et le Gouvernement de la République du Sénégal relatif'

au Transport aérien civil régulier signé ce jour à YAOUNDEpour vous comtIllIÛcp..ler

que le Gouvernement de la République Unie du Cameroun, dans l'attente de l'accomplis-

sement de la procédure prévue à 1t article 18. demande que les services prévus dana

ledit .Accord puissent gtre exploités, à titre provisoire, à partir de ce jour.o

Je vous prie de bien vouloir me faire part de l'Accord du Gouvernement

de la République du Sénégal sur ce qui précède.

Je vous prie d'agréer, Excellence, l'assurance de ma., haute conoidération.

AUPRESIDENTDE LA DELEGATION

DU

SENiGAL 'll

CHRISTIANS. BONGWA

~l
,

'1'~

~J
'~'.
1i
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LE PRESIDENT DE LA DELEGATION
DU

SENEGAL

YAOUNDE, ~ 30 MAI 1973

Excellence,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre rédigée comme sit J

"J'ai l'honneur de me référer à l'Accord entre le Gouvernement de la Répu-
blique Unie du Cameroun et le Gouvernement de la République du Sénégal relatif au
transport aérien civil régulier signé ce jour à YAOUNDE pour vous conouniqler que
le Gouvernement de la République Unie du Cameroun, dans l'attente de l'accomplisse-
ment de .La procécture prévue à l'article 18, demande que Leasaervfcea prévus danssle-
dit Accord puissent ~tre eX}loités, à titre provisoire, à partir de ce jour.

Je vous prie de bien vouloir me faire part de l'accord du Gouvernement de
la République du Sénégal sur ce qui précède."

J'ai l'honneur de vous faire connattre que le Gouvernement de la Républi-
que du Sénégal donne son Accord sur le contenu et les termes de cette lettre.

Je vous prie d'agréer,vExcellence, l'assurance de ma haute considération.

AU PRESIDENT DE LA D ELEG.A.TION
DU

CAMEROUN
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LE PRESIDENT DE LA J1JELEGATION
DU

SENEGAL
Yil.OUNDE,LE 30 MIU 1973

Excellence,

Au cours des négociations qui ont abouti, en date de ce jour à YAOUNDE à

la signature d'un Accord entre la République du SENEGAL et la République Unie du
CAMEROUN, relatif au transport aérien civil régulier, il a été convenu de ce cp.i
suit a

1. - le Gouvernement de la République du Sénégal désigne la Société .AIR
AlRIQUE, créée par le Traité relatif aux transports aériens en Afrique, signé à
YAOUNDE le 28 Mars 1961, comme entreprise de navigation aérienne sénégalaiile pour
l'exploitation des services agréés et la République Unie du Cameroun accepte cette
désignation.

2. - Le Gouvernement de la République Unie du Cameroun désigne la Compagnie
" CAMEROUN AIRLINES n comme entreprise de navigation camerounaise pour l'exploitation
des services agrées et le Gouvernement de la République du Sénégal accepte cette
désignation.

Je vous prie, Excellence, de bien vouloir me confirmer l'Accord du Gouverne-
ment de la République Unie du Cameroun sur la JtenllUr de cette lettre et dl8gl'éer,
l'assurance de ma haute considération.

AU PRESIDENT DE LA DELEGATION
DU

CAMEROUN
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~ •... LE PRESIDENT DE LA DEIEGATION

DU
CAMEROUN Yaoundé, le 30 Mai 1973

Excellence,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 30 Mai 1973
ainsi conçue

" Au cau»s des négociations qui ont abouti, en date de ce jour à

YAOUNDE à la signature d'un Accord entre lai République du Sénégal et laiRépubli-
que Unie du Cameroun. relatif au transport aérien civil régulier, il a été con-
venu de ce qui suit:

1. - Le aouvernement de la République du Sénégal désigne la Société
"AIR AFRIQUE créée par le Traité relatif aux transports aériens en Afrique, signé
à YAOUNDE le 28 Mars 1961, COffiQeentreprise de navigation aérienne sénégabise
pour l'exploitation des services agrées et la Républ ique Unie du Caoeroun accepte
cette désignationo

20 - Le Gouvernement de la République Unie du Camer-oun dé~.gne
la Compagnie" C.AMEROON AIRLINES " comme entreprise de navigation aérienne came-
rounaise pour l'exploitation des services agréés et le Gouvetnement de la Républi-
que du Sénégal accepte cette déaignation~

Je vous prie, Excellence, de bien vouloir me confirmer ltAccord du
Gouvernement de la République Unie du Cameroun sur la teneur de cette lettre et
d'assurance de ma~~ute considératione"

J'ahl'honneur de vous confirmer l'Accord du Gouvernement de la Ré-
publique Unie du Cameroun sur la teneur de cette lettre.

Je vous prie d 'agréer, Excellence l!assurance de ma haute oonsidé-
ration

AU PRESIDENT'lDE LA DELEGATION
DU SEN E GAL

CHRISTIAN S. BONGWA

Cf loi n° 1974/42 du 18 juillet 1974 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions




